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1. Radioactivité 
La radioactivité est une propriété naturelle de certains éléments. Leurs atomes instables se 
désintègrent et émettent des rayonnements ionisants. Cette désintégration radioactive est 
une transformation nucléaire. Un atome dont le noyau est très instable aura une courte demi-
vie. L'unité  d'activité d'une matière radioactive, égale à une transformation par seconde, 
s'appelle le becquerel . Les principaux types de rayonnements ionisants émis par les atomes 
sont les rayonnements alpha, bêta et gamma . Il convient également de mentionner les 
rayons X; ces derniers sont produits par un appareil spécial (installation à rayons X, accélé-
rateur) bombardant une anode avec des électrons accélérés et sont une forme de rayonne-
ment électromagnétique sans masse ni charge électrique. Tous ces rayonnements se diffé-
rencient les uns des autres par leur capacité de pénétration du matériel. 
 
1.1. Rayonnement ionisant 

Les rayonnements ionisants ont une forte énergie et sont capables 
d'arracher des électrons aux atomes. Le rayonnement électroma-
gnétique peut provoquer une ionisation si la longueur d'ondes est 
inférieure à 100 nanomètres parce que, dans ces limites, le photon a 
suffisamment d'énergie pour expulser un électron. 
 
On distingue différents types de rayonnements ionisants : 

�  Particules (neutrons, protons, rayons alpha, rayons bêta) 
�  Ondes électromagnétiques (rayons gamma, rayons X) 

 
1.2. Provenance 

L'homme est exposé aux rayonnements ionisants depuis toujours. Ils sont une réalité quoti-
dienne  et omniprésente. Les rayonnements ionisants ont deux origines principales: naturelle 
(rayonnement cosmique provenant de l'espace extra-atmosphérique, radioactivité normale 
de la croûte terrestre ou du corps humain) et artificielle ou anthropique (rayonnements issus 
des activités quotidiennes: médecine, industrie, recherche, travaux privés). 
 
1.3. Effets biologiques 

Les rayonnements ionisants peuvent provoquer des mo-
difications électriques et chimiques de tout ce qu'ils tra-
versent et donc causer des dommages biologiques 
(lésions) dans les cellules et organes . La dose que 
nous recevons peut provenir de sources internes (c'est-
à-dire intracorporelles) ou externes (extracorporelles). 

Une batterie d'instruments contenant du radium p. ex. émet un rayonnement à ne pas sous-
estimer et qui peut porter atteinte à la santé. Un instrument isolé ne présente en général 
qu'un faible danger de rayonnement externe. 
 
Si des instruments contenant du radium ne sont pas étanches (verre ou revêtement défec-
tueux), non seulement du gaz radon sera émis mais du radium pourra également être incor-
poré. L'incorporation, c'est-à-dire l'absorption de substances chimiques o u radioactives 
(radionucléides) à l'intérieur de l'organisme , se fait par la respiration, l'ingestion d'ali-
ments ou de boissons ou par les pores de la peau. Il existe de nombreuses substances ra-
dioactives dont les rayonnements, à l'extérieur du corps humain, ne provoquent que des at-
teintes minimes compte tenu de la faible portée de leur rayonnement alpha ou bêta , mais 
qui peuvent, en cas d'incorporation, constituer un grand danger . Elles émettent, avant 
d'être excrétées à nouveau, leur rayonnement ionisant à proximité immédiate des cellules 
corporelles et peuvent même s'accumuler dans certains organes (le radium s'accumule dans 
les os).  
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2. Radioprotection 
La protection de la population contre les effets néfastes des rayonnements ionisants s'appuie 
sur les principes définis par la Commission internationale de protection radiologique (CIPR). 
Il s'agit des trois principes suivants: 
 

1. L'exposition aux rayonnements doit être justifiée  par le fait que les avantages qui en 
découlent sont supérieurs aux inconvénients. Cette décision incombe à l'autorité 
d'autorisation. 

2. Les expositions, lorsqu'elles sont justifiées, doivent être maintenues 
à un niveau aussi bas qu'il est raisonnablement possible d'atteindre.  

3. En temps normal, le débit de dose reçu par un travailleur ou une 
toute autre personne ne doit pas dépasser les limites des doses  
publiées dans l'ordonnance sur la radioprotection.   

 
2.1. Compétences en Suisse 

En Suisse, l'Office fédéral de la santé publique (OFSP) est compétent pour octroyer les auto-
risations de manipulation des rayonnements ionisants et pour appliquer les prescriptions en 
matière de radioprotection. L'OFSP surveille la radioactivité dans notre environnement. La 
Caisse nationale d'assurance en cas d'accidents (SUVA) est l'organe de surveillance pour 
les établissements industriels. L'Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (IFSN) surveille 
l'application des principes de la radioprotection dans les installations nucléaires et contrôle si 
les limites d'émission de substances radioactives y sont respectées. 
 
2.2. Compétences au DDPS 

 
Le chef du Centre de compétences (cen comp) radioprotection du 
DDPS exerce son activité sur mandat du Secrétariat général du DDPS, 
domaine "Territoire et environnement DDPS" en tant qu'expert en radio-
protection. Le cen comp radioprotection est rattaché au Laboratoire de 
Spiez et met ses prestations spécialisées à la disposition de tout le dé-
partement. 

 
 
2.3. Limites légales 

La limite de dose pour la population est de 1 mSv par année. 
 
Radon        Radium 
Locaux d'habitation et de séjour 1000 Bq/m3  Limite d'exemption     40 Bq 
Domaine professionnel  3000 Bq/m3  Limite d'autorisation 2000 Bq 
Valeur directrice pour  
nouvelles constructions  400 Bq/m3 
 
Si la limite d'exemption au sens de l'ordonnance sur la radioprotection (ORaP) est dépassée, 
l'objet est considéré comme radioactif. Si la limite d'autorisation au sens de l'ORaP est dé-
passée, une autorisation de manipuler des substances radioactives doit être demandée à 
l'OFSP. Les limites et valeurs directrices actuelles pour le radon pourraient être fortement 
abaissées à partir de 2014 eu égard à l'adaptation au droit communautaire. La limite pourrait 
être ramenée à 400 Bq/m3 pour les locaux d'habitation et de séjour et à 1000 Bq/m3 pour le 
domaine professionnel. 
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Chaîne de désintégration simplifiée de l'uranium 
 
 

 
            …… 
 
A l'état naturel   Utilisé notamment dans Gaz noble radioactif provenant du 
dans le sol   les cadrans lumineux  sol ou de sources de radium 
 
 
3. Radium 
L'armée utilise des matières radioactives dans divers systèmes et à diverses fins. Celles-ci 
servent en premier lieu à assurer l'aptitude au combat de nuit. Dans les anciens appareils 
des années quarante à septante du siècle dernier, l'élément radioactif qu'est le radium (dési-
gnation chimique = Ra-226) a maintes fois été utilisé comme peinture luminescente. Il a par 
la suite été remplacé par le tritium (désignation chimique = H-3), qui est également radioactif. 
 
3.1. Peinture luminescente au radium 

Le radium est un produit de désintégration radioactif de l'uranium et a une demi-vie de 1600 
ans. Cela signifie qu'après 1600 ans, la moitié de son activité d'origine est encore présente. 
Les composés de radium en adjonction à du sulfure de zinc dopé ou à d'autres phosphores 
(du grec phôsphoros: lumineux) permettent d'obtenir des peintures luminescentes, comme 
celles qui ont longtemps été utilisées pour les cadrans d'horlogerie et les dispositifs d'affi-
chage des instruments (compas p. ex.). Suite aux graves atteintes causées à la santé des 
femmes peignant les cadrans d'horlogerie par l'incorporation de radium, les peintures lumi-
nescentes contenant cette substance ont été interdites. Le radium, comparable sur le plan 
chimique au calcium, se fixe dans les os. En cas d'utilisation de peintures contenant du ra-
dium, il faut absolument éviter une contamination ou même une incorporation. 
 
3.2. Matériel de l'armée pouvant contenir du radium  

Quelques exemples de vieux matériel de l'armée pouvant contenir du radium sont présentés 
ci-après:  
 

�  Instruments de véhicules, d'avions ou d'artillerie de divers types 
�  Sécurités (parasurtensions UA-1) 
�  Compas (boussoles) en métal 
�  Boutons rotatifs ou poussoirs du matériel radio ou de trans-

mission 
�  Niveaux pour l'orientation de divers systèmes d'armes 
�  Marquages repères de tout type 

 
3.3. Manipulation et élimination du radium 

Contrairement au tritium (demi-vie: 12 ans), tant l'emploi que l'élimination du radium posent 
d'énormes problèmes. Lorsqu'elles sont intactes et scellées, les peintures luminescentes ne 
présentent qu'un faible risque pour la santé par irradiation externe. Mais si elles ne sont pas 
scellées, le risque de contamination s'ajoute à celui de rayonnement. Les substances ra-
dioactives non scellées peuvent alors parvenir dans le corps humain ou dans l'environne-
ment et y provoquer de graves atteintes. Une application irrégulière de la peinture (à la 
main) et la couleur brun doré constituent de bons c ritères d'identification des peintu-
res luminescentes contenant du radium.   

Uranium Radium Radon 
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En outre, la peinture s'étale en couche très épaisse et est la plupart du temps poreuse. C'est 
en effectuant des mesures que l'on peut s'assurer à coup sûr de la présence de traces de 
radium. Dans le cas des objets très anciens, il existe en outre le risque qu'une nouvelle cou-
che de peinture luminescente ait été appliqué sur le radium présent. En se désintégrant, le 
radium produit du gaz radon. C'est pourquoi les loc aux utilisés comme entrepôts doi-
vent être bien ventilés. 
 
 

La personne qui n'élimine  pas un objet contenant du radium dans 
les règles de l'art commet un délit. Des installations de mesure de 
pointe surveillent aujourd'hui toute livraison de déchets et l'alarme 
se déclenche même en cas de quantité infime de radium (dans un 
instrument provenant d'un véhicule p. ex.). Si elle est identifiée, la 
personne à l'origine de l'élimination non conforme s'expose non seu-
lement à une plainte pénale  mais également à des frais  très éle-
vés. Les objets contenant du radium qui ne sont plus utilisés doivent 
être éliminés dans les règles de l'art. L'OFSP organise chaque an-

née des points de collecte pour la remise de ce type d'objets. 
Les personnes remettant ces objets assument les frais de leur élimination.  
 
 
4. Radon 
Le radon est un gaz noble radioactif produit nature llement dans le sol 
Le radon se forme par la désintégration de l'uranium. L'uranium est présent partout dans le 
sous-sol. Lors de la désintégration naturelle de l'uranium, du radium  et à partir de ce der-
nier du radon  sont produits. Du radon peut également se former lors du stockage de sour-
ces de rayonnement au radium. Les atomes de radon peuvent se désintégrer à leur tour 
pour donner du polonium, du bismuth ou du plomb. Ces "produits de désintégration du ra-
don" sont également radioactifs et se mélangent à l'air que nous respirons. Dans les espa-
ces clos, ils se déposent peu à peu sur les objets ou s'agrègent aux poussières et particules 
fines en suspension, lesdits aérosols. Lors de la respiration, ces derniers peuvent parvenir 
jusque dans les poumons, se fixer sur le tissu pulmonaire et l'irradier, provoquant éventuel-
lement un cancer des poumons. 
 
4.1. Risques pour la santé liés au radon 

Le radon est responsable d'environ 40 % de l'irradiation subie par la population en Suisse. 
Le radon est, après le tabagisme, la cause principale du cancer du poumon. Le risque de 
cancer du poumon augmente avec le nombre d'atomes de radon présents dans l'air d'un 
espace clos et avec la durée pendant laquelle on respire cet air. Les produits de désintégra-
tion du radon s'accumulent dans le tissu pulmonaire et l'irradient. Des années, voire des dé-
cennies, peuvent s'écouler entre l'irradiation du tissu pulmonaire et l'apparition d'un cancer 
du poumon . 
 
Environ sept millions de personnes vivent en Suisse. Près de 70 000 d'entre elles meurent 
chaque année dont 17 000 des suites d'un cancer. Le cancer du poumon fait environ 2700 
victimes chaque année, dont 200 à 300 cas sont attribués au radon. Le radon constitue ainsi 
la substance cancérogène la plus dangereuse dans les habitations. 
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4.2. Risque en radon en Suisse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.3. Mesure du radon 

La concentration de radon peut être particulièrement élevée dans les installations souterrai-
nes de l'armée de par la nature des constructions. La roche et les sols naturels sont très 
perméables au radon. Ce gaz est mesuré à l'aide de dosimètres spéciaux. Sur le site internet 
de l'OFSP (www.bag.admin.ch), une liste des services de mesure agréés effectuant des me-
sures sur le terrain est publiée sous le thème du radon. 
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5. Photos d'objets radioactifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Char d'assaut 68 Obusier blindé M-109 Char de grena diers M-113 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Unimog S AMX-13 Panhard 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DO-27 Bücker Mirage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Indicateur de direction dans  Dispositif d'affichag e Parasurtension 
les ouvrages militaires d'artillerie  
 
Les objets présentés ci-dessus peuvent contenir du radium et libérer du radon. Une bonne 
ventilation des entrepôts est donc indispensable. Tous les objets contenant du radium de-
vraient être intacts et bien fermés. Les sources de radium non scellées représentent un 
grand danger pour l'homme et pour l'environnement.  
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6. Résumé 
Le présent rapport ne doit pas susciter la panique mais vise à montrer qu'avec peu de 
moyens, il est possible de manipuler de manière sûre et dans les règles de l'art du matériel 
de valeur historique et des substances radioactives. Dans la plupart des cas, le problème 
n'est pas le rayonnement de l'objet mais la remise de ce matériel à des personnes ou des 
institutions ignorant la présence de matières radioactives. 
C'est la raison pour laquelle, les détenteurs de ma tières radioactives doivent veiller à 
ce que les prochaines générations soient consciente s du type de matériel dont elles 
ont hérité et des dangers qui en découlent.  
 
6.1. Radium 

De nombreuses personnes conservent à leur domicile des 
objets anciens, comme une montre ou un réveil, compor-
tant peut-être de la peinture luminescente au radium. Il est 
important de pouvoir identifier ce type de peinture (voir 
page 5) et de s'assurer dès lors de sa manipulation sûre 
et conforme aux prescriptions légales. Le cas échéant, 
leur élimination doit être effectuée dans les règles de l'art. 
 
6.2. Radon 

Ce gaz noble radioactif provoque le cancer des poum ons . On en trouve différentes 
concentrations selon les régions. En outre, des facteurs tels 
la constitution des sols, l'étanchéité des fondations, les fis-
sures dans les murs et les jointures ou des passages de 
conduites non étanches dans un bâtiment influent sur la 
concentration de radon. En aérant bien et régulièrement les 
locaux, on réduit fortement cette concentration. C'est toute-
fois seulement en effectuant des mesures sur place que l'on 
aura des données fiables dans ce domaine. Les services de 
mesure agréés peuvent être contactés via la page internet 

de l'OFSP. 
 
6.3. Autre type de matériel contenant des substance s radioactives 

 
�  Mirage,  contenant des alliages de thorium (p. ex. moteur, freins, etc.) 

�  Missile BL-64,  contenant des cadres et supports avec du thorium radioactif 

�  Objectifs  (p. ex. Mirage) ou appareils photos  à lentilles imprégnées (thorium) 

�  Simulateurs  (Mirage, link-trainer, etc.) avec instruments radioactifs (radium) 

�  Anémomètres  avec peinture luminescente (anémomètres avec radium) 

�  Armes  à grain et viseur pour tir nocturne (strontium, tritium) 

�  Porte-manchons  de lampes à gaz de benzine (thorium, amiante) 

�  Compas  avec peinture luminescente (radium) 
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6.4. Contacts 

 
DDPS 
Office fédéral de la protection de la population 
Laboratoire de Spiez 
Centre de compétences radioprotection du DDPS  
3700 Spiez 
Tél. 033 228 16 43 (direct), 033 228 14 00 (centrale) 
 
          
Autorités de surveillance 
Caisse nationale d'assurance en cas d'accidents SUVA 
Division Protection de la santé au poste de travail 
Case postale 4358 
Rösslimattstrasse 39 
6002 Lucerne 
Tél. 0848 830 830 (central) 
 
 
Autorité d'octroi des autorisations 
Office fédéral de la santé publique OFSP 
Division Protection des consommateurs 
Schwarzenburgstrasse 165 
3003 Berne 
Tél. 031 322 96 14 (radioprotection) 


